
ART. 39 N° 543

ASSEMBLÉE   NATIONALE

23 octobre 2009

_____________________________________________________

LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2010 - (n° 1976)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 543

présenté par
Mme Marisol Touraine, M. Issindou, Mme Lemorton, M. Mallot, Mme Génisson,
M. Bapt, M. Gille, Mme Hoffman-Rispal, M. Jean-Marie Le Guen, Mme Pinville,
Mme Clergeau, M. Roy, Mme Carrillon-Couvreur, M. Liebgott, Mme Delaunay,

M. Christian Paul, Mme Iborra, M. Renucci, Mme Langlade, M. Hutin,
Mme Orliac, M. Bacquet, M. Lebreton, M. Jean-Claude Leroy

et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 39

Supprimer les alinéas 9 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 39 du PLFSS pour 2010 prévoit que la pension d’invalidité n’est pas cumulable
avec une pension de vieillesse, y compris lorsque cette dernière est attribuée dans le cadre du
dispositif de départ anticipé pour longue carrière ou pour handicap. Il  prévoit également que la
pension d’invalidité de veuve ou de veuf n’est pas cumulable avec la pension de réversion. 

Ces mesures ne prennent pas en compte la faiblesse du montant des revenus des assurés
qui  cumulent  encore  aujourd’hui  avantages  vieillesse  et  invalidité,  ou  pension  d’invalidité  et
réversion.

Interdire, sans autre solution pour l’assuré, le cumul entre une pension d’invalidité et une
pension de vieillesse, y compris au surplus lorsqu’elle est attribuée dans le cadre du dispositif de
départ anticipé pour longue carrière ou pour handicap va nécessairement faire chuter brutalement
les revenus d’un assuré vieillissant et handicapé qui sont déjà très modestes. 

La  même  incompréhension  règne  à  propos  de  l’interdiction  de  cumuler  une  pension
d’invalidité  de  veuve  ou  de  veuf  avec  une  pension  de  réversion.  Rappelons  que  la  loi  de
financement de la sécurité sociale pour 2009 a porté une atteinte manifeste à l’un des objectifs de la
loi du 21 août 2003 en matière de réversion qui avait posé le principe de la disparition progressive
mais définitive de la condition d’âge (55 ans). En effet, l’article 74 de la loi de financement de la
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sécurité  sociale pour  2009 a rétabli,  sous couvert  d’une amélioration extrêmement  modeste du
niveau de vie des titulaires d’une pension de réversion, la condition d’âge.

Cet amendement propose donc de supprimer ces dispositions.
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